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DEFESSE LEGISLATIVE DU TRAVAIL

La révolution socialiste dans notre pays a ouvert la vole à 
l'égalité en droits et en participation des fermes dans tontes les 
sphères de la vie sociale* Pour la première fols, 1’égalité de 
1a femme & l’homme a été proclamée en 1944 - immédiatement après 
la victoire sur le fascisme et l’établissement du pouvoir populai
re et démocratique, par un décret spécial égalisant en droits les 
deux sexes* les dispositions discriminatoires par rapport è la 
femme que contenait la législation Jusqu* è ce terme forent abro
gées*

l’égalité de la femme fut également proclamée par la Constitu
tion de 1947 et par celle qui fat adoptée en 1971 et qui est en 
vigueur actuellement*

la suppression des barrières Juridiques et 1* Industrialisa
tion entreprise dans notre pays sont les prémisses de base de 1’ 
engagement des’ femmes dqns le processus social du travail*

Selon la Constitution de la BP de Bulgarie qui proclame le 
droit au travail, l’Etat garantit ce droit en développant un sys
tème socio-économique socialiste* Dès la création même du nouveau 
Code de travail on volt $pparaltre les principes fondamentaux de 
la défense du travail de la femme* Simultanément, différentes nor
mes Juridiques établissent les garanties Juridiques, y compris des 
garanties Juridiques supplémentaires, du travail de la femme-mère* 
Des 80lns particuliers font l'objet de la législation à l’égard 
des travailleuses en état de grossesse ou occupées à l’éducation 
de leur enfant en bas ége, ainsi que les mesures sociales envers 
la femme-mère*



-  2 -

Afin de protéger la femme enceinte, une règle a été établie 
selon laquelle aucune entreprise n:a le droit de xelasex un con
trat de travail à une f emme^ désireuse d'entrer en service^ pour 
cause de grossesse« Il est également strictement interdit de chan
ger les conditions du contrat de travail d'une ouvrière ou d'une 
employée après constatation de sa grossesse« Cette protection con
cerne également les mères d'enfants de moins de 8 mois ainsi que 
celles dont le mari est sous les drapeaux« Cette règle n'est pas 
en vigueur uniquement dans les cas de sanctions sévères ou de fer
meture de l'entreprise« Mais, dans ces cast le contrat de travail 
ne peut être annulé ou modifié qu'avec la permission de l'inspec
tion de travail respective auprès des Syndicats« Il est absolument 
impossible de licencier ou de modifier les conditions dn contrat 
de travail de toute ouvrière ou employée se trouvant en congé de 
grossesse, de maternité ou pour élever son enfant en bas Age, indé
pendamment de le gravité dn délit« Par conséquent, la protection 
en période de congé de maternité a totalement et inconditionnelle
ment force de loi« XI est interdit de soumettre les femmes encein
tes et les mères d'enfants en bas ige à des heures supplémetaires
ou à un travail de nuit« les femmes enceintes, après contatatlon\
de leur grossesse, qui travaillent dans des conditions nocives, 
sont affectées à un travail plus léger et à des postes conformes 
aux conditions normales de travail, sans diminution de leur rému
nération«

Hotre Code de travail contient,en outre,une série d'autres 
dispositions juridiques orientées vers une meilleure corrélation 
des réles sociaux et fondamentaux de la femme qui sa sont avérées 
fort favorqbles à un« large application dans les branches de l'in
dustrie légère et d.'alimentation« Sur décisions concrètes du gou
vernement, les femmes-mères d'enfants en bas &ge on celles qui 
fout des études par sorrespendqnoe ont droit de disposer d'un 
temps de travail limité,ainsi qu'à un travail à domicile pour



celles qui se trouvent en congé de maternité on élèvent des en
fants de soins de 6 ans* La majorité de postes de travail occupés.' 
à la fois par deux femmes dans une mène équipe su trouvent surtout 
dans le système de 1*industrie textile et de couture«

Les dispositions juridiques de travail établies chez nous 
pour les travailleuses, les femmes enceintes et les mères sont 
conformes any principes instaurés par la première Convention No3 
de 1919 de 1* Organisation internationale du travail créée en cette 
mima année et à la Convention Ho 103 do 1952 sur la protection de 
la maternité* Biles correspondent anssl à la Becommandatlon Ho 123 
de i960 de la même Organisation Internationale dm travail qui se 
rapporte a 1* engagement an travail de femmes assumant des obliga
tions familiales,

lotre Code de travail comporte aussi, en matière de protection 
du travail féminin,d’autres actes internationaux importants d'ord
re plus général parmi lesquels nous devons citer la Déclaration 
générale du droit de lAhomme de 1946 et le Pacte des droits écono
miques et sociaux de 1965«

COEDITIONS D£ TRAVAIL P ODS LES TRAVAILLEUSES - SECU3ITB BT
HIGIEHE DU TRAVAIL

,  a v a i t  19**4 #An temps du régime bourgeois en Bulgarie^ 1'industrie légère
et l'Industrie alimentaire n'étalent que faiblement développées.

p&H
Bt par vole de conséquence le Code de travail x s prévoyait/dans 
sa réglementation de- dispositions et exigences concrètes visant 
è obliger les patrons de garantir des conditions de travail et de 
vie préservant la santé des travailleurs dans ces productions* 

Certaines entreprises n'appliquaient des mesures pratiques 
de protection du travail qu'eu vue d'en tirer ux„ maximum de béné
fices, Les succès acquis par la technique ne sont utilisés danfa la 
plupart des cas que pour augmenter la production, tandis que pour 
les ouvriers ils représentaient une forme de surexploitation, per-



hettant dèhansaer les normes de production a m  dépens de leur 
santé« C'est pour cette raison que les problèmes de la protection 
du travail et du milieu vital des ouvriers étaient particulière
ment aigus dans certaines entreprises techniquement plus avancées« 
St ils étaient d'autant plus sérieux sous ce rapport dans les en
treprises moins développées sur ce plan« Car dans ces entreprises 
la production se réalisait sur une base artisanale au prix surtout 
de la forde physique des ouvriers« En outre il y existait paral
lèlement une sous-estimation et un retard énorme quau* à la garan
tie des paramètres normatifs du milieu ouvrier« À savoir,des con
ditions mlcrocliaatlques fort défavorables - basse température, 
haut degré d'humidité, insuffisance de lumière, absence d'équipe
ments nécessaires pour supprimer la poussière et les substances 
chimiques nocives provenant du processus de production« Aucun,ou 
presque,apport de soins respectifs â l'organisation d'un service 
sanitaire pour les ouvriers, etc« Ce qui avait pour résultat de
causer u~ préjudice à la santé des travailleurs, à leurs aptitudes

d'une manière
et à la productivité de leur travail, de limitq^aon, moins impor
tante,.. l'intérêt et les possibilités des femmes de participer à 
cette production«

Après la révolution socialiste en HP de Bulgarie, l'améliora
tion du niveau de vie du peuple, y compris les conditions de tra
vail devinrent la t&che primordiale, une composante majeure de la 
politique sociale du Parti et du gouvernement. D'où,par analogie, 
le premier soin de notre Etat fat de créer et de perfectionner 
la législation concernant l'amélioration dee conditions de travail 
des travailleurs, y compris celles des femmes«

Conformément â la Constitution du pays, les travailleurs ont 
droit à des conditions de travail hygiéniques et sans danger« Et 
c'est sur la base de cette disposition de la Constitution qu'a été 
construit tout un système de normes réglant ces problèmes«
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Une partie de ces normes ont un caractère spécial et concernent 
uniquement le travail de la femme ou tien règlent un cercle encore 
plus restreint de problèmes relatifs aux conditions de travail des 
femmes enceintes et des mères d'enfants à bas Age»

le Code du travail contient des ordonnances précises portant 
sur les conditions de travail, 7 compris celles des travailleuses« 
Les entreprises sont dans l'obligation de prendre les mesures né
cessaires en installant des dispositifs de sûreté auprès des machi
nes et instruments, des lieux de travail et sur les chantiers de 
construction, en éliminant tout effet nocif afin de prévenir tout 
danger menaçant la santé et la vie des ouvriers et des employées«

la Décision du Bureau politique du CC du PCB et du Conseil
de 1973

d'Etat de la BP de Bulgarie /visant à élever le réle de la femme 
dans l'édification de la société socialiste avancée acquiert la 
valeur d'un document-programme où acnt inscrites les dispositions 
fondamentales concernant les conditions de travail des femmes et 
la protection » "laieraité et sont prévues les prémisses du per 
fsctionnement le la politique sociale«

Cette décision correspondait à une nécessité imposée par une 
participation de plus en plus nombreuse dos femmes dans le procès— 
ans de travail, dans la production sociale« Il était indispensab
le, en outre, de recourir au soutien de la société pour créer les 
conditions d'une corrélation heureuse des fonctions multiples des 
femmes - mères, travailleuses et assumant des activités publiques« 
Quelles sont les dispositions fondamentales de cette décision; 
garas lr aux femmes travaillant dans la production des conditions 
hygiéniques et sans danger conformément à leurs particularités 
physiologiques, implanter périodiquement des normes de travail 
bien-fondées, étudier et introduire an fur et à mesure des régime« 
de travail et de repos plus convenables aux femmes et en particu
lier aux femmes enceintes) élaborer des diagrammes d'amovibilité
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Il est prescrit dans cette décision de procéder à une interaic— 
tion d'admettre des femmes à des postes de travail comportant 
une certaine nocivité vu les prédominances morphogénétiques de la 
fense et ses fonctions de procréation* Une série d'acquisitions 
sociales concernant les fenaea enceintes ainsi que les mires d* 

eixfante'à baa âge y sont réglementées. Vous en trouverez l'exprès* 
sion dans le со—«apport traitant ce sujet en détail et intitulé 
"Soins apportée à la femme — mère et à la génération montante en 
République populaire de bmlgarie".

Lé gouvernement« par décrets respectifs» a concrétisé les ta« 
ch.es des différents ministères et administrations en vue d'une 
amélioration ultérieure des conditions de txevail, d'existence et 
des soins ¿t apporter aux femmes. Une attention spéciale est ac
cordée aux problèmes de la mécanisation des gros travaux et de 
la réduction du travail manuel et déplaisant.

Sur la base de l'expérience de l'URSS et de nos recherches 

scientifiques» la Ministère de la santé publique.» de concert avec 
le Ccnséàl central des Syndicat* bulgares» s sanctionné et complè* 
ta aystématiquement les normes sanitaires et d'hygiène concernant 

les fa cteurs du lieu de travail qui sont absolument conformes 

aux possibilité* physiologiques des travailleurs» normes qui doi
vent être observées par les entreprises. Ellws concernent la pous* 
•1ère« le micro-climat (température» humidité et môtilité de 1* 
air)» bruit» vibrations» éclairage» radiations et autres. Notre 
pays occupe»après l'URSS, une d .s premières places quant à l'éta
blissement, dans une limite optima d'admissibilité, de concentra— 
tiora et volume de substances chimiques nocives utilisé* dans 1' 
industrie• V compris dans l'industri xégère et alimentaire. Des 
normes d'admissibilité de charge physique ont été adoptées d'une
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■an4 «r« différtsdé* poux* les x e minas , tenant cox pts u« Isurs 

pr^doaia*ncei nors^Ofénét^quts• Ainsi• il est admis! par exemple, 
que les fesanes soulèvent et transportent des charges allant, à 10 
Hgs au si elles le font tout au long d'un# journée de

travail« soit b h.dutant et jusqu'à. Ii5 kgs —  si la durée de tra
vail est de h tyetsres. Ce genre de travail est interdit aux jeûnas 
filles de moins de 18 ans et aux femmes enceintes. Les normes 
adoptées sont une garantie pour la sauvegarde de la santé et de 
l'aptitude au travail des femmes, de leurs fonctions génératrices 
de la procréation d'une génération bien conditionnée de corps 

et d'esprit.
On introduit, dans les normes de sécurité et d'hygiène de 

travail"certaines exigences conformes aux prédominances morphogé— 
nétiques femmes. Pour les branches essentielles de 1'industri
rie légère et alimentaire des règlements en la matière ont été 

sanctionnés et no cessent par ailleurs de se perfectionnes. Et 
les entreprises sont en devoir de les observer de la manière la 

plus si *icte.
Conformément au Code de travail et aux autres ordonnances 

législatives, lors de la construction de Nouvelles entreprises et 
de la reconstruetion de celles qui existent, on aoit garantir 
des conditions de travail correspondait à la sécurité ey à l'hy
giène.-* Les projsts de nouvelles constructions, de reconstruction
et de modernisation des entreprises doivent obligatoirement coin—

)
portés des subdivisions intitulées "Sécurité et hygiène de travi
vai 1 " . Aucune entreprise, atelier et processus technologique rum 
peuvent être rais ex exploitation sans la permission des organes 
des Syndicats bulgares et du Ministère de la santé publique•

les Syndicats bulgares participent activement à l'élabora
tion du Code social et de travail. U s  ont le droit de soumettre
dss projets d'actes normatifs sur tous les problèmes concernant
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1« travailt y compris la protection du travail et l'assurance 
sociale, ce qui est conforme aux droits d*-initiative qui leur 
sont octroyés en matière de législation.

Parallèlement à l'édification et au perfectionnement de la 
base normative en matière de protection de tlravail, il existe une 
organisation efficace ae contrôle qui permet d'aborder, d'une ma
nière plus différenciée, la solution des problèmes spécifiques au 
travail des femmes. Ce sont les Syndicats bulgares, en la persons 
ne de leur Conseil central, qui ont la charge d'en assumer le con* 
trÔle, y compris par rapport aux femmes. Ce qui est conditionné; 
par le caractère ue leurs tâches essentielles dont l'objectif est 
l'homme, la sauvegarde de sa santé et de ses aptitudes au travail

D'où le rôle important que jouent les différentes divisions 
et subdivisions aes Syndicats pour assurer et garantir des condi
tions normales de travail et le règlement des droits des femmes 
et cedi à tous les échelons — Direction "Protecion de travail" 
auprès du CC des Syndicats bulgares, départements respectifs par 
branches d'industrie, y compris industrie légère et alimentaire, 
inspection du travail auprès des conseils départementaux des Syn
dicats et comités d'entreprise. Elles ont le droit d'ordonner des 
prescriptions obligatoires aux directions administratives des 
ânltés économiques visant à améliorer les conditions de travail, 
de suspendre le fonctionnement des lieux de travail, aes machines 

ateliers, entreprises où existent des conditions de travail qui 
mettent en danger la santé et la vie des ouvriers, d'imposer des 
sanctions eh cas d'infraction aux mesures de sécurité et d'hygiè
ne du travail et à la défense juridique.

Les Syndicats bulgares assument également un contrôle social 
par l'entnemise des commissions respectives auprès des comités d* 
entreprises et des commissions traitant les problèmes de la main—
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d'oeuvre féminin« qui sont créées à tous les niveaux et échelons 

des Syndicate -
Le Ministère de la santé publique assume un contrôle d'Etat 

en matière d'hygiène de travail«
Bes services de sécurité du travail sont constitués auprès d< 

chaque ministère et de ses subdivisions et sont habilités d'y rem« 

plir dea fonctions exécutives et de contrôle» en la matière.
Bes Inatituts spécialisés accordent une aide directe et sys

tématique aux directions administrativas des unités économiquea 
et aux organes de contrôle dans le domaine de leur activité da 
protection du travail» y compris des feornes » soitt l'Institut 
d'hygiène et de maladies professionnelles disposant d'une Clini
que pour les maladies professionnelles» l'Institut obstérique et 
gynécologique» les laboratoires de physiologie et de psychologie 
du travail auprès du Ministère de la santé publique» ainsi que lv 
Institut sur la protection du travail et d^ergonomie auprès du 
Conseil central dès Syndicats bulgares. Auprès de certains insti
tuts de .«cherche scientifique au niveau des administrations» y 
compris dans le système de l'industrie légère et alimentaire» on 
a consitné/ à. cet effet,des équipes scientifiques respectives. Cea 
instituts et ces équipes effectuent des recherchas systématiques 
sur l'influence du lieu de travail et des processus de travail 
sur la santé des femmes et leurs fonctions généra tüoeç » étudient 
les maladies spécifiques d'ordre obstérique et gynécologique» les 
complications en cours de grossesse liées aux conditions de pro
duction» les maladies générales et professionnelles des femmes et 
perfectionnant» par analogie» les mesures médicales et techniques 
de prophylaxie. Ils élaborent des régimes de travail et de repos» 
présentent des propositions visant à résoudre les problèmes rela
tifs à la protection du travail des femmes et à actualiser la ba—
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se normative qui est liée à leur vie laborieuse ex quotidienne.

Les études entreprises dans notre pays» ainsi que les données 
littéraires » témoignent du fait que les femmes sont d'une taille 
plus petite d 'environ 15»20%, ont un squelette plus petit et des 

extrémités plus courtes d'environ 7% en moyenne et moins de force 
musculaire pas cn2 de tissu musculaire. Chez les femmes» le pour
centage des fibres musculaires pas rapport au sguelette est plus 
réduit, mais celui de la graisse - plus élevée. Ce qui fait que 
la force «■a-»"»"1'11" des mains est de kOji plus basse que celle des 
homme» et l'endurance du corps — Jusqu'à 50%.

Chez la femme, la cage thoracique est de 20 à 25% plus peti— 
te et la consommation maximale en oxygène est de 2-2,5 litres par 
minute, alors que chez les hommes elle est de 3*~3»5 lities pas 
minute. Par rapport au poids Par kg, l'hémoglobine chez les fern»- 

mes est de 20% plus basse que celle des hommes.
Vu leur constitution morphogénétique particulière, les fem

mes sont portées sers un pied-plat et des veines saillies. On 
constate, également, chez les femmes, une plus grande sensibili
té envers les substances toxiques et surout envers celles qui 
pénètrent par l'épiderme, ce qui tient au fait qu'elles ont une 
peau plus douce et moins dit barrières naturelles. Inférieur est 
éga lement leur degré d'endurance aux températures élevées et à 
la chaleur radiale. Les fîmes sont aussi plus sensibles aux 
vibrations ce qui les rend plus facilement vulnérables. Elles le 
sont également envers le bruit d'une fréquence plus élevée — plus 

de kOOO hertz.
Toutes ces particularités d'ordre morphogénétique s'intensi

fient au moment de la grossesse et l'accouchement peut avoir des 
conséquenea défavorables aux femmes, à leur progéniture et à 1'
allaitement
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La législation spécial«» la liste sanctionné« des normes «t 
exigences, l'organisation d'une activité scientifique et de con

trôle dans le domaine de la protection du travail garantissent, 
de la part de la gestion administrative des unités économiques, 
une large activité avisée avec le contours des syndicats et comi
tés d'entreprise respectifs par branches de production. Et ce dans 
le but d'î.pporter un changement radical à la base matérielle et 
technique héritée dn passé et pour améliorer les conditions de tr« 
vail-dans les entreprise de l'industrie légère et alimentaire ain
si que dans les autres branches industrialisa qui emploient la 
main—d'oiirvre féminine. Hout net ensemble d'activités se déroule 
sur la base de l'accomplissement des tâches posées par le Parti 
et le gouvernement dont 1*objectif était ae restructurer radica
lement les entreprises nationalisées et d'édifier et élargir m - 

pidement les puissances industrielles de production, le volume et 
la diversité de la production afin de mieux satisfaire en marchan

dises les besoins de consommation de la population.
Il est à relever que durant la période de l'édification de 

ces entreprises, on s'attaqua surtout aux problèmes d'ordre archi
tectonique qui permettaient de reconstruire, d'améliorer et d'é

largir certains secteurs afi'i d'obtenir des locaux spacieux, plus 
clairs et plus agréables au travail- C'est à cette période que 
l'on jeta les bases des services d'ordre sanitaire — douches, ves
tiaires, cantines, pièces assignées au repos des femmes enceintes, 
à l'allaitement de leurs enfants, etc. On procéda à 1'installâtloi 
progressive d'une technique apte à mécaniser les processus fondas»« 
mentaux de production —  traitement préalable des matières premiè
res, fabrication et emballage des produits et articles, etc. 
Parallèlement des soins sérieux furent apportés pour dSter la 
technique d'alors de moyens de protection mécanique — écrans, matv



tslîts nyíygntífí «t ïîitr?! — problèse grave rien? la lutte contre 

lee accidents de travail» Par suite d'insuffisance relative, on 
procéda à une introduction graduelle et quelque peu limitée de 
dispositifs s.initaires et techniques — ventilation, aspiration 

et chauffage pour garantir des conditions micx oc lima tique a cou— 
fornes ans normes sanctionnées, suppression de certaines subs
tances nocives, poussière, e te.

L'étape suivante fut celle de l'introduction rapide du pro
grès scientifique et technique, trait caractéristique de toute 
notre industrie surtout au cours de la dernière décennie. La con
version des entreprises existantes en usines moderne» se fait sur 
lu basa des acquisitions les plus avancées sur le plan mondial»
On construit de nouvelles entreprises, on introduit de nouvelles 
productions modernes moins nocives et moins dangereuses, des te ch 
nologies et techniques nouvelles, ce qui améliore la qualité de 

la base matérielle et technique dans toutes les branches indus
trielles *rt, en particulier, dans l'industrie légère et alimen

taire .
Résultant du progrès scientifique et technique, la mécani

sation s'est étendue et a embrassé presque tous les processus de 
base et auxiliaires de la production. On y introduit de plus en 
plus les appareils de manutention, palans pneumatiques et élec
triques, containers, pour manipuler les marchandises. Afin de 
supprimer totalement le travail manuel et déplaisant, on procède 
à l'automation accéléré» de la production — travail à la chaîne, 
automates, système automatisés pour le lavage des matières pre
mières et de l'emballage, manipulation et empaquetage de la pro— 
ductlon dans l'industrie alimentaire, traitement des matières pr« 

mlères et fabrication des articles dans la verrerie, 1'industria 
porcelainière et faïencière. Nombree d'opérations dans 1 1 indus-
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tarie de la cbaussure et de la couture sont également mécanisée» —  
coupe, collage» couture, a insi que certaines opérations auxilial— 
res» Des systèmes automatisés sont implantés dans la filature, 
le tissage, la teinture et autres secteurs de l'industrie textile»

Et of-tn de supprimer tout travail pénible} on classe sur des 

fichiers tout poste de travail exogeant en prédominance un effort 
manuel et physique dans le but de déféminiser ce genre de profes

sion»
Dans le système de l'industrie légère, par exemple, on classe 

par ordre de pesanteur et tension de l'ouvrage les professions de 
basa —  fileuses, tisseuses, tricoteuses» Pour établir un rapport 
sntse le travail et les particularités de l'organisme féminin, on 
a élaboré des professiogrammes qui reflètent la caractéristique 
de toutes les professions de base et sont utilisées comme orienta
tion professionnelle des écoliers et de la Jeunesse en général»

Parallèlement, on procède à l'installation de lampes d'éclai
rage efficaces et modernes as qui ramène l'éclairage aux normes 
sanctionnées pour toute uns série de productions» On étend l'é

ventail.: des Installations climatiques et, en particulier, dans 
les industries textile, de la couture et du tabac, ce qui permet 
d'aboutir aux paramétres des normes par rapport & la température, 
à l'humidité, à la poussière, aux substances toxiques et autres» 
Dans la verrreria, l'industrie porcelainière et faïencière, de 
la chaussure, ainsi que dans certains ateliers de production du 
tabac, on applique d'efficaces dispositifs locaux d'aspiration 
de la poussière et des substances toxiques, c'est à dire là où 
les processus de production nr> sont pas hermétiques et sont liés 
à un dégagement de telles substances. Dansjles industries textile 

et de la chaussure, on remplace les produits chimiques fortement 
toxiques par des moins ou pas du tout toxiques — teinture, colo—
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rants, colle, moyens de conservation. Dans les entreprises ae 1* 
Industrie alimentaire et celle du cuir, les ateliers de teinture 
du textilet on procède à des mesures efficace* pour lutter contre 
1 '-humidité en rendant les processus hermétiques, en introduisant 
des aspirations locales, des calorifères, des rideaux d'air chaud 
et autres. On y organise des services d'ordre sanitaire pour sa
tisfaire les besoins des travailleuses - poste sanitaire transi

toire «vestiaires, etc.
Tenant compte de la sécurité mécanique du travail* on fixe 

des dispositifs de blocage dl de signalisation auprès des postes 
et lieux de t avail où il existe un danger. Bas attention accrue 
est a pportée à la sécurité électrique vu 1 'électrification in
tense des entreprises dans lesquelles on dispose à cet égard des 
extincteurs de production locale ou étrangère.

Grâce à l'évolution du progrès scientifique et technique, le 

travail est devenu plus facile, sans efforts physiques; il a parmi 
d'écarter du lieu de travail et de son processus des phénomènes 
nocifs traditionnels. Il a rendu le travail plus plaisant pour les 
femmes. Il faut noter à ce propos une féminisation dans les btan» 
ches des Industrie légère et alimentaire, ainsi que dans d'autres 
branches industrielles —  en particulier dans l'électronique, les 
services publics, dans une certaine mesure dans l'industrie chi
mique, des constructions mécaniques, etc* La mécanisation et l'au

tomation ont facilité l'accès des femmes dans certaines profesr»: 
sions comportant des fonctions d'opérateurs, de contr&le, de ges
tion, etc. Elles sont devenues des partenaires dignes des hommes 
aux postes de commande de processus technologiques compliqués, 
par exemple - tapis roulant, convoyeur, chaîne de fabrication et 
de montage. Tenant compte des nouvelles conditions ae travail, 
les femmes se sont avérées, dans plusieurs cas, sensiblement mieux



k 1!àCtOapliâôsssnt de processus e* opérations compliquées de la 

production. Il faut, de toute évidence, prendre en considération, 
en 1 'occurence, les qualités inestimables des femmes à mieux se 
concentrer, à accorder une plus grande attention en cours des ou
vrages; d'itre plus spûples et promptes d'esprit, plus habiles, 
plus susceptibles à l'adaptation, etc. Ce fait témoigne, sans 

équivoque, de 1'inconsistance des théories selon lesquelles les 
femmes sont moins ddtées de capacités mentales. Et c'est pour 
cette raison, par ailleurs, que l'on leur laisse dans le monde 

•„ccidental des "postes de bureau".
Cependant,dans les conditions du progrès scientifique et tecb 

nique font leur apparition certains nouveaux problèmes liés à la 
protection du travail, y compris des femmes. Les changements quali 
tatifs survenus dans le caractère du travail» ont réduit les ef
forts physiques dans certaines activités à l'exécution de mouve
ments Rapides, précis et a bsolument adroits» La mécanisation des 

processus de production a limité la motilité générale et a provo
qué une surcharge de l'appareil de motion d'appui. L'automation 
et la rythmique qui caractérisent l'organisation du travail à x' 
heure actuelle Imposent des exigences très élevées au système ner
veux et à l'appareil visuel. C'est une cnndition pr ' ble à l'ap
parition de la monotonie. L'implantation d'une tech, ? à hautes 
révolutions dans certains productions engendre une intensifica
tion du travail, du bruit, des vibrations, des radiations, etc. 
Malgré certaines réussites dans ce domaine, autant dans notre pays 
que sur le plan mondial, ces problèmes deviennent de plus en plus 
compliquée et difficiles à résoudre, compte tenu d'un nombre enco
re insuffisant de réalisations scientifiques et techniques dans 
la production d'une technique sans bruit et sans vibration ou d* 
équipements limitant leur diffusion.

-  15 -
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C 'est poux* cette raison, d ’ailleurs, que les efforts de la 
science et de la pratique sont orientés en priorité vers la sup
pression ch s facteurs défavorables qui persistent dans le^proces- 
sus de production et les lieux de travail et ce dans les condi*4 

tions du progrès scientifique et tec hnique. >
A l'étape actuelle de notre évolution dans les conditions 

de l'édification de la société socialiste avancée, on procède à 
une amélioration ultérieure des conditions de travail, y compris 
pour la main—d 'oeuvre féminine employée oans l'industrie légère 
et alimentaire, par des méthodes de planification sociale. Après 
la Conférence syndicale européenne sur les problèmes du lieu de 
travail et d'environnement, qui s'est tenue à Genève en 1 9 7 5, 
notrepays a adppté un Programme national global visant à amélio
rer la situatxon en matière de sécurité et hygiène du travail, 
prévue dans le cadre du dernier Vile quinquennat. Les ressources 
indispensables à l'application de ce Programme national constitu
aient plus de 10# du retenu national du pays. Elles ont été assi
milées avec succès par destination, autant dans tout le pays que 

dans les deux branches de l'industrie. En résultat, les condi
tions de travail s'améliorent progressivement et la fréquence 
des accidents de travail diminue d'année en année (sur un nombre 
de ÎOOO ouvriers) ainsi que les cas de maladies Tofessionnelles.
Dans notre pays il existe une comptabilité et une analyse à part 
pour les cas de maladies et d'accidents rarmi les fei.unes . .

Four le Ville quinquennat en cours, le Conseil central des 
Syndicats bulgares et le Ministère de la santé publique ont éla
boré un nouveau programme national de sécurité et d'hygiène du 
travail. Ce programme doit être sqnctionné pqn le gouvernement 

comme partie intégrale du Plan unique de développement économique 
et social du pays. Il représente un système de mesures techniques
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sanitaires et d'organisation et contient une activité de recher

ches scientifiques. On y trouve les chiffres de contrfile sur les 
moyens et les indices indispensables en général et à l'égard des 
femmes en particulier, chiffres qui doivent être atteints par an
née et vers la fin du quinquennatLdans le domaine de la réduction 
du trattfmtisme etL des maladies professionnelles, le pourcentage 
des femmes qui travaillent dans des conditions normales de vie 

labbrieuse et quotidienne dans l'ensemble et par paramètres sur 
le plan national et par branches» Il prévoit également une réduc
tion du nombre des femmes qui peuvent effectuer un travail manuel 
et physique à raison de nonnes admissibles.

En se basant sur ce Programme national, les différents mini
stères et administrations, de concert avec les comités centraux 
des unions syndicales respectives, ont adopté à leur tour des 
programmes quinquennaux comportant les indices et les mesures à 
prendre en matière de sécurité et d'hygiène du travail.

L'ergonomie occupe une place importante dans le domaine de 
1'amélioration des conditions et de l'organisation du travail- 
Elle est surtout Orientée versx l'organisation ergonomique du 
processus de production; son aménagement en meubles ergonomiques; 

lutine contre la monotonie en intermit tant le rythme du travail à 
la chaîne, introduction et substitution mutuelle de postes de 
travail et d'opérations par 1'assimilation de plusieurs profes

sions; optimisation dès régimes de travail et ae repos; introduc
tion de brefs repos intermédiaires à l'intérieur des équipes 
(micro-pauses).

Les régimes de travail et de repos sont étalés sur un an, 
sur une semaine, un Jour, et à l'intérieur des équipes (micro- 
pauses). Les congés des travailleurs sont différents selon les 
conditions de travail, le stage de travail et la qualification.



ûa ns notre pays, les i"auuu«3 travailléut dans la production 

au rythme de deux équipes Par jour. A titre d'exception et uni

quement dans l'industrie textile, il existe une troisième équipe 

dont le travail d nuit est de plus courte durée.
Dans certaines activités et professions rattachées à la sphè* 

re matérielle et non-matérielle — industrie légère et alimentaire 
électronique, chimique, métallurgique ainsi que dans la santé pub
lique, les micro-pauses sont soumises à un règlement. On travail^ 
le selon des régimes—type de travail et de repos bien-fondés pour 
la plupart des branches d'industrie. Le repos prévu pour les re
pas n'est pas inclus dans le temps de travail, alors que les micro 
pauses le sont, représentant un pourcentage du temps opérationnel

Au cours des micropauses, on fait de la gymnastique dite de 
production, on écoute de la musique fonctionnelle, des exercices 
respiratoires indispensables pour certaines activités, on absorbe 

des bio—stimulants, goûters, thé, café, etc.
Il en est de même pour les femmes enceintes et les mères d* 

enfants en bas âge. Les femmes enceintes bénéficient en outre de 

goûter gratuit.
les femmes qui travaillent dans des conditions dans lesquels 

les lors de la production les nocivités des substances ne sont 
Pas pour le moment éliminées, reçoivent une nourriture prophylac
tique gratuite et des contrepoisons pour rehausser leurs forces 
défensives» Elles travaillent moins d'heures par jour et reçoives 
vent un congé supplémentaire de U,6,8,^0,12,18 et 20 jours ouv

rables afin de limiter leur contact avec les substances nocives .
Afin de leur assurer, garantir une certaine défense person

nelle a u s  les conditions de travail précitées, les femmes reçoi
vent à titre gratuit des vâtements et chaussures de travail et 
autres moyens de défense personnelle — chapeau, foulard, gands, 

lunettes, masque, pomades préventives et de toilette. Il existe
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de nombreux modèles de chaussures prophylactiques pour les 

qui travaillent debout..
Pour élever le niveau de la culture sanitaire et en matière 

de sécurité» les femmes travailleuses reçoivent à titre obligatoi
re des instructions sur ce thème lors de leur engagement et, plus 

tard, périodiquement pour actualiser leurs connaissances.
Vu leurs particularités morphogénétiques et leurs fonctions 

générativës, notre Code de travail présume l’interdiction aux 
femmes do travailler dans certaines productions et d'assumer cer
taines activités particulièrement nocives et dangereuses poux el
les et leur procréation. Ceci est réglementé par une i<i8te des 
professions interdites aux femmes, liste sanctionnée par le Mini
stère de la santé publique et le Conseil central .des Syndicats 
bulgares. Dans cette Liste figurent, en premier lieu, les ouvrage« 
qui, dans toutes les branches, sont liées aux nocivités chimiques 
et surcharges physiques. Simultanément il existe une ^iste de post 
tes de travail et professions qui, par priorité, sont les plus 
convenables pour être occupées par des femmes.

Il est également interdit aux jeunes filles de moins de 18 
ans et aux femmes enceintes de travailler dans des conditions 
dans lesquelles les normes d'admission de température, de bruit, 

de vibration, de poussière et substances nocives et toxiques sont 

dépassées.
Telles aont les mesure«: liées au développement de la politi

que sociale qui comprend aussi la protection de la main—d ’oeuvre
féminine, en vue desquelles l'Etat construit sa stratégie, leur 
assure et continuera à leur assurer de gros investissements. L'ac-
complissement de tâches hautement responsables concernant la sau
vegarde de la santé, des fonctions de procréation oes femmes et 
des aptitudes au travail des travailleurs dans notre pays fait
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partie des soins quotidien« devenus tradition dan? l'activité 

des dirigeants de l'économie nationale, <*s organes et organisa
tions synducales à. tous les éciielons, ainsi que des organes de 
la santé publique. Elles sont également l'oeuvre des femmes elles- 
mêmes qui observent les règlements et les ordonnances concernant 

la sécurité et l'hygiène du travail.
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